
 ENTENTE CYNOPHILE DE LA VALLEE DE MUNSTER 
Siret:  841 594 930 00015               Adresse Internet: http://entente-cynophile-munster.fr 

 

 

 
 

 
 

  

 

FICHE D'ADHESION / RENOUVELLEMENT 

            Année 2026 (valable  du 01/01/ 26 au 31/12/26) 

Nom & Prénom 1 : ………………………………………………………………………………………. 

Profession : ................................................................................................................................................. 

Nom & Prénom 2 : ...................................................................................................................................... 

Profession : .................................................................................................................................................. 
(Cotisation familiale)  
 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………….. 

 ………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………. 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………... 

Race du chien : ……………………………       Nom du chien : ……………………………... 

Je soussigné(e) atteste être titulaire d’une assurance responsabilité civile et couvrir par celle-ci les 

dommages ou litiges causés par mon chien ou par moi-même dans l’enceinte du Club. Je prends acte 

de ce que le club ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable de ces dommages ou litiges. Je 

m’engage également à respecter les statuts et règlements de l’association. Je certifie sur l’honneur 

n’avoir jamais été condamné(e) pour sévices et/ou mauvais traitements à animaux.                                

 

Date :  ....................................................................  Signature : 

 

Pour remédier à la perte, destruction ou vol de votre carte de membre, merci de bien vouloir la 

scanner ou photocopier, le club ne pouvant établir de copie. 

 

Présenter le passeport européen avec la vaccination antirabique à jour et pour les chiens 

catégorisés le permis de détention. 

 

 Cotisation simple………………………………..   75,00 € 

 Cotisation familiale…………………………….   100,00 € 

 Frais d'inscription…………………………... …….50,00 € (1èreannée ou interruption > ou = à 1 

année) 

 Formation chiens catégorisés pour les membres…..10,00 € 
 

Paiement par chèque  Paiement en espèces  
 

 

 

Conformément à l'article 6 des statuts du Club, la demande d'adhésion doit être agréée par le Comité. 

Demande      acceptée      refusée         le 

 
 
                                                                Le Comité 

http://entente-cynophile-munster.fr/

